
 

 

Annexe 1 : projet de délibération 

 

Délibération N°  

 

Le Conseil d’administration, en sa séance du 27 mai 2016 

sous la présidence de Nathalie DOMPNIER, Présidente 

 

 

Vu le Code de l’éducation, notamment les articles L712-3 et L718-7 et suivants ; 

Vu le décret N°2015-127 du 5 février 2015 portant approbation des statuts de la communauté 

d’universités et d’établissements « université de Lyon » et en particulier son article 4 ; 

Vu la délibération N°2015-19 en date du 30 mars 2015 portant approbation des modalités de 

représentation de l’Université Lyon 2 au sein des instances de la COMUE ; 

Considérant le jugement du Tribunal administratif de Lyon en date du 22 décembre 2015 annulant les 

opérations électorales du 4 juin 2015 relatives à la désignation des représentants des personnels de la 

catégorie 4 au CA de la COMUE, au motif du nombre inégal de grands électeurs entre les sous 

catégories 4A et 4B pour certains établissements membres, en méconnaissance de l’article 4 des statuts 

de la COMUE,  

Considérant que ce nombre inégal ressort de la rédaction du règlement intérieur de l’UDL adopté le 

10 février 2015; lequel a dès lors été modifié par délibération du CA de l’UDL en date du 5 avril 

2016 y compris en ce qui concerne le nombre de grands électeurs attribués à l’Université Lyon 2 ;  

Considérant qu’il convient dans ces conditions, de réviser les modalités de désignation des grands 

électeurs de l’Université Lyon 2 ; 

 

 

Prend la délibération suivante : 

 

 

Article 1 : Approbation des modalités d’élection des grands électeurs de l’Université Lyon 2 en vue de 

l’élection des représentants du Conseil d’administration de l’Université de Lyon. 

 

Les grands électeurs de l’Université Lyon 2 sont élus au scrutin plurinominal majoritaire à un tour par 

et parmi les membres élus du Conseil d’administration. 

 

L’élection s’effectue au sein et par catégorie et le cas échéant, par collège, concerné : 

 catégorie 4 :   

- Collège A : 4 représentants des professeurs d’université et personnels assimilés ; 

- Collège B : 4 représentants des autres enseignants-chercheurs, enseignants et personnels 

assimilés ; 

 catégorie 5 : 2 représentants des autres personnels (BIATSS) ; 

 catégorie 6 : 4 représentants des usagers élus par et parmi les usagers titulaires. 

 

 

Les résultats des élections font l’objet d’un arrêté de la Présidente de l’Université transmis au 

Président de la COMUE pour l’élaboration de la liste électorale des grands électeurs. 

 

L’article 1 de la délibération N°2015-19 susvisée est abrogé. 

 

Article 2 : Modalités d’élection des représentants de l’Université Lyon 2 au Conseil académique de 

l’Université de Lyon 

 

Les modalités d’élection des représentants de l’Université Lyon 2 au Conseil académique de 

l’Université de Lyon, fixées à l’article 2 de la délibération N°2015-19 susvisée, demeurent inchangées. 

 



 

 

Article 3 : Règles de vote pour l’élection des grands électeurs du Conseil d’administration et des 

représentants de l’Université Lyon 2 au sein du conseil académique 

 

Les règles de vote et de déroulement du scrutin, fixées à l’article 3 de la délibération N°2015-19, 

demeurent inchangées. 

 

Article 4 : Date d’effet et entrée en vigueur 

La présente délibération entrera en vigueur à compter de sa date de publication au recueil des 

délibérations et sur l’intranet de l’établissement. 

 

 

 

 Fait à Lyon, le  

 

 La Présidente de l’Université 

 

 

 

 

 

 Nathalie DOMPNIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération sera publiée au recueil des délibérations et sur le site intranet de l’Université. 

 

 

 



 

 

 

 

Annexe 2 : Consultation du CA sur le projet de calendrier électoral  

 

Date de scrutin proposée : 9 juin 2016 

Date limite de dépôt des candidatures : 3 juin 2016 à 12H 

Lieu et horaires de vote : Campus Berges du Rhône, de 9H à 13H 

Dépouillement : 9 juin 2016, à partir de 13H, à l’issue du scrutin. 


